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A.M., 2000
Arrêté du ministre responsable du Loisir, du Sport
et du Plein air en date du 11 février 2000
concernant le Règlement modifiant le Règlement
sur la sécurité dans les stations de ski alpin

Loi sur la sécurité dans les sports
(L.R.Q., c. S-3.1)

LE MINISTRE RESPONSABLE DU LOISIR, DU SPORT ET
DU PLEIN AIR,

VU le paragraphe 1° de l’article 55.1 de la Loi sur la
sécurité dans les sports (L.R.Q., c. S-3.1) concernant
l’élaboration du code de conduite du skieur alpin, qui
doit notamment porter sur les obligations de toute per-
sonne qui pratique le ski alpin ou un autre sport destiné à
être pratiqué sur une piste de ski alpin et sur les compor-
tements prohibés lors de la pratique de ces sports, et la
détermination des endroits où doivent être affichés ce
code, les règles de conduite et les sanctions;

VU le paragraphe 8° de l’article 55.1 de cette loi
concernant la détermination des affiches, panneaux,
pictogrammes ou tableaux qui doivent être installés dans
une station de ski alpin et la prescription de leur con-
tenu, forme, couleur, dimension et localisation ainsi que
la dimension des caractères qui y sont utilisés;

VU le paragraphe 10° de l’article 55.1 de cette loi
concernant la détermination de ce qui constitue un obs-
tacle sur une piste de ski alpin aux fins d’en prescrire la
signalisation;

VU le paragraphe 12° de l’article 55.1 de cette loi
concernant la prescription des normes relatives à la pra-
tique d’un sport autre que le ski alpin qui est destiné à
être pratiqué sur une piste de ski alpin et la prohibition
ou la restriction de la pratique d’un sport autre que le ski
alpin qui est destiné à être pratiqué sur une piste de ski
alpin;

VU le paragraphe 13° de l’article 55.1 de cette loi
concernant la détermination de l’âge minimum et des
normes de qualification et de formation d’un secouriste
et d’une personne qui enseigne la pratique du ski alpin
ou de tout autre sport destiné à être pratiqué sur une
piste de ski alpin;

VU le paragraphe 14° de l’article 55.1 de cette loi
concernant la prescription de la forme et de la teneur du
formulaire de rapport d’accident;

VU le paragraphe 15° de l’article 55.1 de cette loi
concernant la prescription de toute autre norme de sécu-
rité relative à la pratique du ski alpin ou de tout autre

sport destiné à être pratiqué sur une piste de ski alpin,
notamment quant à l’aménagement, l’éclairage, l’entre-
tien et la signalisation des pistes de ski alpin;

VU l’édiction par le gouvernement, par le décret
n° 1788-88 du 30 novembre 1988 du Règlement sur la
sécurité dans les stations de ski alpin;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier ce règlement;

VU la publication à la Partie 2 de la Gazette officielle
du Québec du 17 novembre 1999 d’un projet de Règle-
ment modifiant le Règlement sur la sécurité dans les
stations de ski alpin, conformément aux articles 10 et 11
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), avec
avis qu’il pourrait être édicté à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de cette publication;

CONSIDÉRANT que le délai de 45 jours exigé par la loi
est expiré;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter avec modifica-
tions le projet de règlement précité;

ARRÊTE CE QUI SUIT:

Le Règlement modifiant le Règlement sur la sécurité
dans les stations de ski alpin, annexé au présent arrêté,
est édicté.

Québec, le 11 février 2000

Le ministre responsable du Loisir, du Sport
et du Plein air,
GILLES BARIL

Règlement modifiant le Règlement sur la
sécurité dans les stations de ski alpin*

Loi sur la sécurité dans les sports
(L.R.Q., c. S-3.1, a. 55.1, par. 1°, 8°, 10°, 12°,13°,14°
et 15°)

1. Le Règlement sur la sécurité dans les stations de
ski alpin est modifié par le remplacement du premier
alinéa de l’article 1 par le suivant:

* La dernière modification au Règlement sur la sécurité dans les
stations de ski alpin, édicté par le décret numéro 1788-88 du
30 novembre 1988 (1988, G.O. 2, 5794), a été apportée par le
règlement édicté par le décret 1572-95 du 6 décembre 1995 (1995,
G.O. 2, 5307). Pour les modifications antérieures, voir le «Tableau
des modifications et Index sommaire», Éditeur officiel du Québec
1999, à jour au 1er mars 1999.

BOUCHAPI
A.M., 2000



1166 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 février 2000, 132e année, no 8 Partie 2

«Le Code de conduite du skieur alpin, ci-après appelé
Code de conduite en montagne, doit être affiché à la
billetterie de la station et près de l’embarcadère de cha-
que remontée mécanique. Ce code est le suivant:

CODE DE CONDUITE EN MONTAGNE

Code adopté en vertu de la Loi sur la sécurité dans les
sports

Le présent code s’applique à toute personne qui prati-
que un sport de glisse.

1. Conservez la maîtrise de votre vitesse et de votre
direction. Assurez-vous d’être en mesure d’arrêter et
d’éviter toute personne ou obstacle.

2. Cédez la priorité aux personnes en aval (plus bas)
et empruntez une direction qui assure leur sécurité.

3. Arrêtez dans une piste uniquement si vous êtes
visible des personnes en amont (plus haut) et si vous
n’obstruez pas la piste.

4. Cédez le passage aux personnes en amont (plus
haut) lorsque vous vous engagez dans une piste de même
qu’aux intersections.

5. Si vous êtes impliqué dans un accident ou en êtes
témoin, demeurez sur les lieux et identifiez-vous à un
secouriste.

6. Utilisez et portez en tout temps un système appro-
prié de rétention de votre équipement.

7. N’utilisez pas les remontées mécaniques et les
pistes si vous êtes sous l’influence de drogues ou d’al-
cool.

8. Respectez toute signalisation et avertissement et
ne vous aventurez jamais hors piste ou sur des pistes
fermées.»

2. L’article 7.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement, au premier alinéa, du chiffre « 18 » par le
chiffre « 16».

3. L’article 18 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«18. La présence de canons à neige amovibles ou en
opération sur une piste de ski alpin doit être signalée au
début de la piste et sur la piste, immédiatement en amont
des canons à neige, au moyen du pictogramme 272
prévu à l’annexe 1. ».

4. Ce règlement est modifié par la suppression de son
article 21 et par l’ajout, après l’article 20, de la section
suivante:

«SECTION V
PARCS — AIRES DE JEU

21. Les installations et aménagements destinés à l’exé-
cution de sauts ou d’autres figures constituent un parc
— aire de jeu.

22. L’accès à un parc — aire de jeu doit être interdit
par un moyen physique continu sauf à ses accès. Ceux-ci
doivent être conçus de façon à ce qu’on ne puisse y
entrer involontairement et être signalés au moyen du
pictogramme 212 prévu à l’annexe 1.

23. Toutes règles de conduite que l’exploitant im-
pose, le cas échéant, aux skieurs alpins qui accèdent au
parc — aire de jeu, de même que les sanctions qu’il
entend prendre contre un skieur alpin qui contrevient à
ces règles et, le cas échéant, la durée de ces sanctions
doivent être affichées aux accès du parc — aire de jeu.

L’exploitant doit indiquer que ces règles s’appliquent
en plus du Code de conduite du skieur alpin prévu à
l’article 1.».

5. L’annexe 1 de ce règlement est modifiée:

1° dans sa section sur les signaux d’interdiction et
d’obligation:

a) par le remplacement du pictogramme 241 et des
mentions qui se trouvent sous ce pictogramme par ce qui
suit:

Pictogramme 241
PISTE FERMÉE
Indique que l’accès à
la piste est interdit
à tous les skieurs
Dimensions 45cm à 60cm
Cadre: noir
Fond: blanc
Rond: rouge
Barre: blanche»
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b) par le remplacement du pictogramme 242 par le
suivant:

c) par le remplacement du pictogramme 250 par le
suivant:

2° dans sa section sur les signaux de danger, par le
remplacement du pictogramme 272 par le suivant:

3° dans la sous-section « autres signaux», de la sec-
tion sur les signaux d’indication et d’information, par
l’ajout des mentions et du pictogramme suivants:

6. L’annexe 4 de ce règlement est remplacée par l’an-
nexe 4 jointe au présent règlement.

7. Un code de conduite du skieur alpin dont le libellé
est conforme aux prescriptions de l’article 1 du Règle-
ment sur la sécurité dans les stations de ski alpin, tel
qu’il se lisait avant sa modification par l’article 1 du
présent règlement, est réputé conforme aux nouvelles
prescriptions de cet article jusqu’au 1er décembre 2001.

8. Un pictogramme conforme aux prescriptions de
l’annexe 1 du Règlement sur la sécurité dans les stations
de ski alpin, tel qu’elle se lisait avant sa modification
par l’article 5 du présent règlement, est réputé conforme
aux nouvelles prescriptions de cet article jusqu’au
1er décembre 2001.

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.

Pictogramme 212
PARC – AIRE DE JEU
Dimensions 30cm x 30cm
Forme comme illustré
Couleur blanc »
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